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Le Chantier Mall – PO Box 1011, Victoria, Seychelles. Tel:+248.4225.494 Fax: +248.4224.364  Email: secretariat@iotc.org Web: www.iotc.org

4 May 2017 / 4 mai 2017

IOTC CIRCULAR 2017-053 / CIRCULAIRE CTOI 2017-053

Dear Sir/Madam,

SUBJECT: COMMUNICATION FROM THAILAND

Please find attached a communication from Thailand, concerning the progress of litigation of the Thai fishing vessel,
JIN SHYANG YIH 668.

Madame/Monsieur,

OBJET: COMMUNICATION DE LA THAILANDE

Veuillez trouver en pièce jointe une communication de la Thaïlande, concernant la situation du litige du navire de
pêche Thaïlandais, JIN SHYANG YIH 668.

Yours sincerely / Cordialement

Alejandro Anganuzzi (Dr.)
Executive Secretary (a. i.) / Secrétaire exécutif (a. i.)

Attachments / Pièces jointes:

 Letter from DoF, Thailand/ Lettre de DoF, Thaïlande.
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http://www.iotc.org/




Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçus par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à 
l’original. 

 

 
 
Cher Monsieur, 
 
Objet : Avancement de l’action en justice à l’encontre du JIN SHYANG YIH 668 
 
Je fais référence à la 13ème session du Comité d'application qui s’est tenue à La Réunion, France, du 16 
au 18 mai 2016. Le comité a recommandé que la Thaïlande fasse rapport sur l’enquête concernant le 
JIN SHYANG YIH 668 dans les 90 jours suivant la 20e session de la Commission, puis tous les 3 mois. 
 
Le Département des pêches de Thaïlande souhaite vous informer que la situation de la procédure n’a 
pas changé par rapport au dernier rapport daté du 17 février 2017 (le Département des pêches avait 
porté plainte contre le JIN SHYANG YIH 668 le 16 mars 2016 car le navire n’utilisait pas de système 
de surveillance des navires). Actuellement, le tribunal a informé l'avocat officiel d'être témoin pour 
cette affaire le 28 juillet 2017. 
 
En ce qui concerne la plainte concernant les activités de pêche sans permission, déposée le 5 septembre 
2016 au titre de la violation par le JIN SHYANG YIH 668 de l’article 48 de l’Ordonnance royale sur 
la pêche de B.E. 2558 et de l’article 9 du Décret nº10/2558 du Chef du Conseil national pour la paix et 
l’ordre, l’enquête est en cours. 
 
Soyez assuré de notre entière coopération. 
 

Cordialement, 

 
M. Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire exécutif 
Commission des thons de l'océan Indien 
PO Box 1011, Seychelles 


